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DEUXIEME PROGRAMME DE CONTRACTUALISATION DEs INSTITUTEURS AU
MINEDUB

1

DEUXIET/IE OPËRATION AU TITRË DE L'EXERCICE ZO15

CRITERES DE CONVERSTON pES MAtTRtrS DES pARtrNTS EN
INSTITUTEURS CONTRACTU ELS

Etre titulaire d"un Certifieat d'Aptitude Pédagogique des Instituteurs de
l 'enseiEnement Primaii 'e et Maternel ou du Teachei"s Gi'ade One
Cert i f icate;

Etre en actiùité dans une école maternelle ou primaire pùb-l iQilejusti f iant
dlun besoin en eriSeignants;

Disposer d"un contrat de travailsigné par le président du conseil  d'éeole
ou président de | ' ,APEE le cas échéant et val idé par I ' | ,{EB de eéans;

Produire les reçus ou décharges des salaires des trois derniers mois, de
l'école ou le Maître est en activité :

Produire les attestations de service correspon dant à chacune des années
d'emplo is ignées par  Ie  Di recteur  d 'école;

Le maitre des parents à convert ir en Insti tuteur contractuel devra
disposer d'un CAPIEMP ou Teacher's Grade One Certi f !çatq obtenu avant
fa sesS. ion O1:3;
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